
LIQUIDE

Désinfectant pour usage privé et pour les soins de santé 
publique.

Keno™lox 10 is een klaar-voor-gebruik desinfectiemiddel op basis van melkzuur 
en waterstofperoxide. Dit uitermate gebruiksvriendelijke product wordt onverdund 
op de oppervlakken aangebracht en vereist geen naspoeling. Hierdoor is het 
geschikt voor een tijdsbesparende (tussentijdse) desinfectie van allerhande 
oppervlakken en materialen in de gezondheidszorg of  voor privé-gebruik. 
De unieke alcoholvrije formulatie kan zowel voor oppervlakte desinfectie als 
fogging gebruikt worden. 

         Usage

Nettoyez profondement les surfaces et les matériaux avant de désinfec-
ter. 
Façon d’utilisation: Arrosage, embuage Arrosage: Pulvériser Ie produit 
directement et non dilué sur la surface ou l’objet à désinfecter. Laisser 
agir à + 20°C pendant 2 minutes. Pulvérisation: Destinée à la pulvéri-
sation à froid avec un IGEBA Nebulo ou un IGEBA Unipro 5. Pendant la 
désinfection, personne, animaux ou aliments ne doivent être présents 
dans la pièce. Les surfaces, l’équipement et les matériaux dans la zone 
à désinfecter doivent d’abord être soigneusement nettoyés. La désinfec-
tion doit être effectuée dans des espaces confinés selon Ie protocole « 
l’espace de désinfection avec Keno ™lox 10 et IGEBA furnitue ou IGEBA 
Uni pro 5 », fourni par Ie fournisseur du produit est mis à disposition. Ce 
protocole mentionne l’équipement de nébulisation et de mesure néces-
saire. 

          Mode d’emploi

Posologie prescrite: Désinfectant prêt à l’emploi, dosage 30 ml / m3 
T emps de contact: Ie produit a une action bactéricide, virucide, et 
lévuricide à un temps de contact de 4 heures (1 heure de nébulisation 
+ 3 heures de ventilation) à + 20°C. La pièce ne peut être libérée que 
si la concentration mesurée de peroxyde d’hydrogène est  mesurée de 
peroxyde d’hydrogène inférieure à 1,25 mg / m3 (0,86 ppm)          

          Composition de produit

Substances actives selon la Régulation 528/2012: 
L - (+) -Acide lactique (CAS 79-33-4): 1,0% Peroxyde d’hydrogène (CAS 7722-
84-1 ): 1,0% 

* Uniquement pour usage professionnel.

* Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

* Cette information sert uniquement à vous renseigner, elle reflète toute notre expérience. 

   Elle ne contient, toutefois, aucun engagement de notre part.

* Centre Antipoison: 070/24 52 45

* Utilisez les biocides avec precaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.
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